
La jurisprudence en matière de bonus sur les très hauts revenus ne s’applique 

pas à l’indemnité pour résiliation immédiate sans justes motifs au sens de 

l’art. 337c al. 3 CO 

 

La première Cour de droit civil du Tribunal fédéral a rendu le 29 janvier 2019 un arrêt très intéressant 

(4A-173/2018 et 4A_179/2018) sur les indemnités dues suite à une résiliation immédiate injustifiée. 

Le cas de figure est peu commun : il s’agit d’un CEO dans le domaine de l’horlogerie gagnant CHF 

561'000.- par année plus frais de représentations. Ce dernier a été démis avec effet immédiat de sa 

fonction de CEO en date du 7 avril 2014 avec libération de l’obligation de travailler jusqu'au 30 avril 

2014, ses pouvoirs de représentation étant immédiatement révoqués. L'employeuse précisait que le 

contrat de travail demeurait en vigueur et qu'elle s'acquitterait du salaire de l'employé conformément 

au contrat. L’employé a immédiatement fait savoir qu’il n’était pas d’accord et a sommé son 

employeuse de lui donner des explications. Cette dernière a choisi une autre voie : celle de le licencier 

avec effet immédiat pour de justes motifs en date du 1er mai 2014 ! Là encore l’employée a contesté 

rapidement ce licenciement pour justes motifs et en a demandé les raisons. Sans nouvelles de 

l’employeuse, il a porté l’affaire en justice. La conciliation a échoué. 

Par jugement du 4 juillet 2017, le Tribunal civil a considéré que le licenciement immédiat était injustifié. 

Il a condamné la défenderesse à payer au demandeur le montant de 902'716 fr.65 brut, dont à déduire 

18'720 fr.95 net, avec intérêts à 5% l'an dès le 3 mai 2014, ainsi que le montant de 299'742.- (indemnité 

de 6 mois de salaire au sens de l'art. 337c al. 3 CO), avec intérêts à 5% l'an dès le 3 mai 2014. 

Par arrêt du 14 février 2018, la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal de Neuchâtel a confirmé le 

jugement entrepris sur le principe, ainsi que sur le montant de 902'716 fr.65 (brut). Elle a admis 

partiellement l'appel de la défenderesse s'agissant du montant de l'indemnité pour licenciement 

immédiat injustifié (art. 337c al. 3 CO) et a réduit ce montant (299'742 fr.) de moitié (149'871 fr. , soit 

3 mois de salaire). 

La Cour cantonale, s'agissant de l'indemnité fondée sur l'art. 337c al. 3 CO, confirme les circonstances 

prises en compte par les premiers juges et, notamment, que l'employé était au service de la 

défenderesse depuis près de dix ans au moment du licenciement, qu'il a joué un rôle déterminant au 

sein de l'entreprise, qu'il s'est largement investi dans son développement, qu'il a été libéré de son 

obligation de travailler par courrier du 7 avril 2014 sans avertissement préalable alors même qu'il était 

en vacances, que le demandeur a appris la décision de la défenderesse par les médias, que celle-ci lui 

a bloqué ses accès électroniques et téléphoniques, que son contrat de travail a ensuite été résilié avec 

effet immédiat le 1er mai 2014, que la défenderesse n'a jamais motivé de manière précise les motifs 

du congé, malgré les nombreuses sollicitations du demandeur, que celui-ci a été atteint dans sa santé, 

qu'il a été incapable de travailler à 100% du 28 avril au 30 mai 2014 et qu'il s'est retrouvé sans salaire, 

les indemnités de chômage lui ayant été refusées en raison des déclarations de la défenderesse à la 

CCNAC. La cour cantonale a souligné que le procédé utilisé par la défenderesse pour écarter le 

demandeur était particulièrement choquant, que le choc qui en a découlé pour lui était - au moins en 

partie - en lien avec son incapacité de travail consécutive, que le courrier du 1er mai 2014 formulait 

des accusations très graves contre l'employé et que l'employeuse n'était pas une " partie 

économiquement faible ", étant donné les salaires exorbitants qu'elle versait. La cour cantonale a 

toutefois divisé par deux l'indemnité fixée par les premiers juges au (seul) motif que ceux-ci n'avaient 

pas tenu compte de la situation économique de l'employé qui percevait un revenu devant être 



qualifié de " très haut revenu " au sens de la jurisprudence et que le licenciement immédiat n'était 

dès lors pas propre à le mettre économiquement dans la gêne. 

Or d’après le tribunal fédéral, « on ne saurait (…) reconnaître que la situation financière avantageuse 

de l'employé - prise isolément - impliquerait d'emblée une réduction de l'indemnité au sens de l'art. 

337c al. 3 CO en tirant argument de la jurisprudence du Tribunal fédéral relative aux bonus et, en 

particulier, de la notion de " très hauts revenus " utilisée dans ce cadre. (…) La jurisprudence relative 

aux bonus n'a qu'un effet indirect sur le calcul de l'indemnité pour licenciement injustifié: le montant 

de cette indemnité est calculé, en fonction des critères posés à l'art. 337c al. 3 CO, en partant du " 

salaire du travailleur " qui, lui, dépendra de l'éventuelle requalification (intégrale ou partielle) de la 

gratification facultative dont aurait bénéficié l'employé. ».  

Le TF a en outre considéré que « la prise en considération des effets économiques du licenciement 

immédiat pour les deux parties (qui implique de connaître leur situation économique/financière) n'est 

qu'un critère parmi d'autres que le juge doit apprécier au moment de calculer l'indemnité due en vertu 

de l'art. 337c al. 3 CO » et que « la décision de la cour cantonale - qui considère que la situation 

financière avantageuse de l'employé est en soi décisive - a pour effet de reléguer au second plan la 

faute de l'employeuse (pourtant qualifiée de grave), ce qui réduit à néant la finalité punitive de 

l'indemnité (ou à tout le moins diminue fortement son efficacité) et, partant, se heurte à l'une des 

deux fonctions essentielles de l'indemnité consacrée à l'art. 337c al. 3 CO ». 
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